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Bonjour,

J’aimerais faire la demande d’accès à l’information suivante :

1) Dans son courriel du jeudi, le 5 juillet 2022, à 5:22:44 PM, M. Marc-Nicolas Kobrynsky écrit «
Tel que discuté pendant la mission au Danemark, le cas & hospitalisations par statuts vaccinaux
ne valent plus rien dire. »

Svp fournir tout document en lien avec la mission en question, incluant (a) le nom / titre de la
mission, (b) les dates du début et de la fin de la mission, (c) tout pamphlet, invitation, ou
document similaire décrivant la mission en question, (d) la liste de gens du ministère qui ont
participé à la mission.

* Le courriel du 5 juillet 2022, à 5:22:44 PM peut être trouvé dans le document « RE Retrait des
statuts vaccinaux et changements des cadrans du bas du sommaire executif_biffé.pdf » de la
demande d’accès à l’information numéro 2022-2023.204.

2) Quand est prévue la prochaine campagne de vaccination contre la Covid-19? Est-ce qu’une
campagne est prévue en 2023 (par exemple, au printemps)?

3) Serait-il possible d'avoir toutes les versions (pas juste la dernière) des fichiers csv de l’«
Historique du portrait quotidien du statut vaccinal des nouveaux cas confirmés et de l’« Historique
du portrait quotidien du statut vaccinal des nouvelles hospitalisations »?

4) À la page 2/5 du compte-rendu du CODIR du 24 février 2021*, on peut lire : « Code QR pour la
vaccination (passeport) : Des discussions ont cours concernant la création d’un code QR pour la
vaccination des citoyens. La DGTI est à l’étape d’identifier les éléments de contenu en
collaboration de la Santé publique et de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ)
pour le créer. »

Svp fournir tout document, présentation ou courriel sur le passeport vaccinal et/ou la preuve de
vaccination datant du 28 février 2021 ou avant. Incluant la note d’information mentionnée dans la
colonne de droite « DGTI: Rédiger une note d'information à l'attention des autorités sur la création
et le contenu du code. »

* Le compte-rendu du CODIR peut être trouvé dans le document «
APPROUVÉ_CR_CODIR_2021-02-24.pdf » de la demande d’accès à l’information numéro 2021-
2022.349.

Dans tous les cas, si vous refusez de fournir ces documents, svp confirmer leur existence et le
nombre de documents refusés.

Salutations distinguées,






